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ILS risquaient gros, au re-gard de la gravité des faitsmis à leurs charges. Etpourtant, ils s'en sonttirés à bons comptes,puisqu'ils ont tous recou-vré la liberté.Accusés des faits d'asso-ciation de malfaiteurs,vol, arrestation arbitraire,séquestration, extorsiondes fonds et usage defaux, Parfait NkogheNgoua, Igor Komba etMartinez Moussadji ontcomparu devant la Courcriminelle ordinaire deLibreville pour être fixéssur leur sort. L'acte d'ac-cusation, lu par le greffieren chef, Jean-Pierre Yon-guet, situe les faits dans lapériode du 5 au 12 février2014, au cours de laquelleParfait Nkoghe Ngoua,Igor Komba, MartinezMoussadji et JudicaëlBouka Pambo se rendentauprès de trois opéra-teurs économiques, dansle but de les escroquer.Une fois sur les lieux, il seprésentent comme desagents du ministère de laSanté et exhibent de fauxordres de mission pourparvenir à leurs fins. Dansla journée du 5 février, lequatuor se rend à la car-rière de Bikele, où il ar-rête le Chinois Yang XingYuang, propriétaire de lastructure, le séquestre, etle relâche après l'avoirdépossédé de la sommede 2,5 millions de francs.Le 12 février, le quatuorpoursuit ses activités auPK 9, où il effectue uncontrôle dans l'épiceriede Thiam Amadou qu'ilarrête par la suite, le sé-questre et lui exige lepaiement d'une sommede 200 000 francs pourlui éviter de se rendre pasau ministère de la Santépayer une amende de 500000 francs. Ils emportent, par lamême occasion, plusieursplaquettes de beurre et

des dentifrices sous leprétexte que lesdits pro-duits sont avariés et lesdétruisent par la suite.Dans la quincaillerie deSylla Tidiane, gérée parFofana Mamadou, il seprésente comme desagents municipaux et exi-gent du tenancier le paie-ment d'une somme de200 000 francs, avant dele menotter. Ce derniern'est libéré qu'après rè-glement par le patrond'une somme de 50 000francs.Sur la base d'une plaintedes victimes, ParfaitNkoghe Ngoua, IgorKomba et Martinez Mous-sadji sont interpellés etconduits, après enquête,devant le procureur de Li-breville qui ouvre une in-formation judiciaire deschefs d'association demalfaiteurs, vol, arresta-tion arbitraire, séquestra-tion, extorsion des fonds,faux et usage de faux.
EXPLICATION DES DÉ-
LITS• Après ce récit, le

président de la Cour, Pau-lette Akolly, explique auxaccusés les infractionscommises. S'agissant ducrime d'association demalfaiteurs, l'article 193du Code pénal punit despeines criminelles touteentente établie dans lebut de préparer ou decommettre des crimes oudélits. S'agissant du délitde vol, l'article 292 duCode pénal s'entend parla soustraction fraudu-leuse d'une chose appar-tenant à autrui. Pour cequi est de l'arrestation ar-bitraire, l'article 253 duCode pénal punit toutepersonne qui détient ouséquestre arbitrairementune personne en utilisant,entre autres, un fauxordre de mission des au-torités compétentes.Concernant l'extorsion defonds, l'article 299 duCode pénal punit depeines criminelles qui-conque, à l'aide des me-naces écrites ou verbales,aura tenté d'extorquer la

remise de fonds ou valeur.En ce qui concerne le fauxet usage de faux, l'article121 du Code pénal punitdes peines correction-nelles quiconque aura fa-briqué, entre autres, unfaux document délivrépar des administrationspubliques en vue deconstater un droit, uneidentité ou une qualité.  Mme Akolly donne en-suite la parole aux accu-sés. Des débatscontradictoires à la barre,il ressort que Igor Komba,conducteur de "clando", aété loué par les fauxcontrôleurs pour leursbasses besognes, à raisonde 30 000 francs par jour.Pendant que ces derniersopéraient, il les attendaitdans sa voiture. Il ignoraitdonc les actes que com-mettaient ceux qu'iltransportait. « Que faites-
vous  alors  ici  ?», lui de-mande le président,interloqué. «  On  m'a  dit
qu'on m'arrêtait pour les
nécessités d'enquête », ré-

pond Komba. Agent àl'Hôtel de ville de Libre-ville, Parfait NkogheNgoua soutient qu'il n'arien à voir avec cette his-toire. Il s'est tout simple-ment retrouvé aumauvais endroit au mau-vais moment. Finalement,seul Martinez Moussadjireconnaîtra parfaitementles faits, tout en précisantque Komba et NkogheNgoua sont innocents.
«  Pourquoi  les  avez  vous
cités  en  enquête  prélimi-
naire  et  devant  le  juge
d'instruction  ?  », lui de-mande alors le président,outré. « Je ne voulais pas
partir seul en prison. Je re-
grette amèrement de leur
avoir fait du tort », répondl'accusé. Puis, il avouel'identité du cerveau decette affaire, un certainRoger Koumba. «  J'étais
chef  de  missions,  certes,
mais c'est Roger Koumba
qui tirait les ficelles », pré-cise-t-il.
DÉCISION• Dans ses ré-quisitions, le procureur

général, Marie-BlancheMbambiri, après avoirrappelé les faits mis à lacharge des trois accusés,demande à la Cour deconfirmer pour l'ensem-ble des délits qui leursont reprochés. Puis, ellebrandit le Code pénal etdéclare : « Les infractions
sont suffisamment établies
et constituées pour qu'ils
soient condamnés tous les
trois  (…)  C'est  le  Code
pénal qui juge, il fait foi. Je
vous accorde des circons-
tances atténuantes. Au re-
gard de la gravité des faits
commis,  je  requiers  donc
12 ans de réclusion crimi-
nelle .»Pédagogue, la haute ma-gistrate termine son ré-quisitoire en donnant desconseils aux trois accusés: « Il faut apprendre à être
dignes  dans  la  pauvreté.
Cet  argent  sale  que  vous
gagnez peut vous amener
en prison toute votre vie. »L'avocat de la défense, MeLarissa Noungui Kouman-goye, trouve excessive lapeine demandée par leMinistère public. Aussi,plaide-t-elle l'indulgenceet la clémence de la Cour,tout en regrettant l'ab-sence à la barre du cer-veau de l'organisation,Roger Koumba, ainsi quecelle de Judicaël BoukaPambo et de l'agent quimenottait les victimes.Les trois individus se-raient en cavale. Après délibération, laCour a acquitté ParfaitNkoghe Ngoua et IgorKomba. S'agissant deMartinez Moussadji, seulsles délits de faux et usagede faux et d'extorsion defonds ont été retenuscontre lui. Il a donc étécondamné à 5 ans de ré-clusion criminelle. Cettepeine étant déjà large-ment couverte par letemps qu'il a passé en dé-tention préventive (lestrois accusés sont sousmandat de dépôt depuisle 14 février 2014), Mous-sadji a lui aussi été libéréle même jour.

Une condamnation et deux acquittements
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… les trois accusés.
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Me Noungui Koumangoye sollicitant la
clémence de la Cour.
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Marie-Blanche Mbambiri, la procureure générale, aux ac-
cusés : "il faut apprendre à être dignes dans la pauvreté".
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Le président de la Cour, Paulette Akolly (C), auditionnant...
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